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Compte Rendu au Conseil d’Administration 

Le Lundi 14 avril  2025 à 18h (Chalet) 
 

 

Nom Prénom Statut 21/01/2025 CA 14/04/25 

ALTER Loic E P P 

AMBERT Alain E AE AE - Proc PC 

CARLINET Patrick E P P 

COLLE Christopher E NE NE 

JARDOT Nicolas E P P 

JARDOT David E P P 

JARDOT Pascal E P P 

JEANMAIRE Sylvain E P P 

KLOPFENSTEIN Pascal GP P AE 

LAVAL Jean-Claude E P P 

MEIER Frederic E AE P 

PASTORI Daniel E P P 

PELTIER Philippe E P P 

STOLL Guy E P P 

TREMBLAYE Yves E P P 
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1/ Point financier  

 

C/C Connect asso :    11 109,81 € 

            Livret bleu :     49 861,81 € 

                 Caisse :            86,37 € 

 

Disponibilité au 14 avril 2025 : 61 057,99 € 

 

Infos banque:  Nicolas Jardot a eu rendez-vous avec la banque le 04 avril dernier 
 
 Changement de compte Eurocompte asso en C/C asso connect 

 
Avantage: Suppression des frais de tenues de comptes, Cyberplus et prix cartes 
bancaires. 
 
  Économie de 261,60 € / an 

 

2/ Point cartes de pêches  
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3/ Point alevinage saison 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ Point travaux  

 
Patrick Carlinet précise que nous avons eu une opportunité de notre pisciculteur de 500 kg de 

carpes répartis suivant le tableau ci-dessus à 2 €/kg soit 1 000 €. 

 

 

4/ Point travaux  

 

• Entretien des rivières  (Douce et Rosemontoise) durant trois samedis matin : 

• Coupe et  broyage des  branches 

• Entretien par l’entreprise Couet de l’emprunt n°9 
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• Montage de l’extension du Chalet : 

 

 
 

La première tranche des travaux a été réalisée, reste la 2e tranche à engager et le 

conseil d’administration sera consulté. 

 

5/ Point manifestations  

 

 Retour journée truite: 
126 participants 
1 300 € de bénéfices 
 

 Prêt SPCB au Carpodrome (rappel) 
7 et 8 juin 2025 = coupe de France carpes 
10-11-12 octobre = F1 Bourgogne Franche Comté 
 

 Étang des Forges 
13 juillet = Challenge Frankauser 
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 Enduro 72 h Étang des Forges du 06 au 09 juin 
20 équipes  = 180 € pour 1 800 € de dotations 
Attention: la journée de vendredi se fera côté camping 

 

 Reprise Atelier Pêche Nature 5 samedis (10h-17h) : 

 

- 3 mai 2025 

- 21 juin 2025 

- 19 juillet 2025 

- 27 septembre 2025 

- 26 octobre 2025 

 

6/ Point actualités  

 Fête de la pêche par la FD90 le 1
er

 juin à l’étang des Forges :  
    AAPPMA tenue buvette et restauration (fritures de carpes + sandwichs) 

 

 Demande animation pêche le mardi 8 juillet par le Centre aéré Bavilliers avec 
l’aide de la fédération à l’étang Lechir : validé par le CA. 

 

 L’AAPPMA a été retenue par l’OMS le 20 juin pour organiser la soirée des 
bénévoles avec une démo pêche d’une heure aux associations Belfortaines (2 
membres par associations) suivi d’une soirée champêtre (fritures de carpes) 60 
à 80 personnes : validé par le CA 

         L’ensemble des frais sont pris en charge par l’OMS 
 

 L’OMS a fait l’achat de 2 mini-bus. L’OMS propose une convention sur 3 ans à 
l’APPMA pour 500€ l’année avec publicité logo de l’AAPPMA : refusé par le CA 
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 Proposition Tee-shirt AAPPMA  
 

 
 

 Thierry Beaume participe à hauteur de 500€ avec apposition du logo de la 
pisciculture 

 Un tee-shirt sera offert à chaque pêcheur de l’enduro du mois de mai et une 
vente sera faite lors de la fête de la pêche à 10 € l’unité. 

 
 Accord de principe par le CA 

 

 Mortalité de plus de 10 kg de gardons côté Offemont 
Gardons essentiellement de la fraie de l’an passé, FD et DDT font des 
recherches pour trouver la cause 
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 Ouverture d’un nouveau plan d’eau fédéral, l’étang Bellerive uniquement en 
float-tube, petites embarcations 

 

 RDV prochainement avec M. Meslot afin de trouver une solution concernant les 
vidanges répétitives au printemps de l’étang des Forges 

 

 Les 3 nouveaux gardes ont reçus l'agrément préfectoral, Éric Laine a déjà sa 
date d'assermentation fixée au 5 mai 2025. 
 

 

7/ Questions diverses 

 

 Philippe Peltier souligne la problématique des camping-cars aux Ayeux. 

Proposition de poser une signalétique spécifique adaptée « Ayant droit et 

adhérent » 

 Revoir la plate-forme PMR aux Ayeux 

 Nicolas imprime et plastifie les règlements pour distribution et affichage 

 Patrick Carlinet doit informer téléphoniquement Sylvain Jeanmaire des appels à 

travaux      

 

 

Fin de séance à 19h05 

 

Le Président         Le Secrétaire 

         Nicolas JARDOT         Loïc ALTER 

 

              

 


